
 

  

Le droit de grève : 25 mai 1864 
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Doc.2 – Critiques et revendications des ouvriers. 

Le suffrage universel nous a rendus majeurs politiquement, mais il nous reste encore à nous émanciper 

socialement. […] Droit politique égal implique nécessairement un égal droit social. 

 

Nous qui, dans un pays où nous avons le droit de nommer les députés, n’avons pas toujours le moyen 

d’apprendre à lire ; nous qui, faute de pouvoir nous réunir, nous associer librement, sommes impuissants 

pour organiser l’instruction professionnelle […]. 

Nous ne sommes pas représentés, et voilà pourquoi nous posons cette question des candidatures 

ouvrières. […] 

Que voulons-nous plus spécialement qu’elle [la bourgeoisie], ou du moins plus énergiquement ? 

L’instruction primaire, gratuite et obligatoire, et la liberté du travail. […] 

Unissons-nous donc dans un but commun : le triomphe de la vraie démocratie. 

Extrait du Manifeste des soixante, Henri Tolain, 1864. 

De la loi Le Chapelier du 14 juin 1791, interdisant les corps, regroupements d'intérêts communs de 

l'Ancien Régime, à la Révolution de Juillet 1830, le droit bride en continu toute velléité d'action ouvrière 

collective, la confinant ainsi à la quasi clandestinité. […] 

 

D'autres textes législatifs iront dans le même sens, y compris ceux du Consulat et de l'Empire ainsi que 

le Code pénal de 1810. De même que le droit, l'Administration cherche durant cette période à encadrer, 

contrôler les associations d'ouvriers, qui existent inévitablement, donc sont tolérées sous certaines 

conditions. […] 

 

La loi du 10 avril 1834 sur les associations marque une fois de plus la volonté du législateur de maintenir 

l'ordre public en visant les associations politiques. L'association ouvrière n'est pas expressément ciblée, 

mais nombreux sont les liens entre républicains et ouvriers, sources de subversion dangereuse ! […] 

 

Après 1830, devant l'effervescence ouvrière, l'Administration reste vigilante : on autorise, mais on 

surveille toujours d'un regard parfois teinté de paternalisme. La Justice ne traite pas mieux les 

associations ouvrières.  […] 

 

Malgré cet immobilisme des autorités, le courant ouvrier est troublé de vagues nouvelles. C'est l'ébauche 

d'un sentiment de classe, d'une solidarité dépassant le métier. […] 

 

Sur ce terreau d'idées et de comportements nouveaux, éclate la Révolution de 1848. L'association en 

tant que telle apparaît alors pour tous la solution aux maux ouvriers. […]  

 

Mais cette explosion est contrariée par les événements politiques de juin 1848, préfigurant la répression 

du Second Empire. La crainte des « classes dangereuses » est vivace. L'examen des débats pour le vote 

de la loi du 27 novembre 1849 sur la coalition ouvrière en témoigne. 

 

MARIANNICK C. (1993). Soubiran-Paillet Francine, Droit, ordre social et personne morale au XIXe siècle : la 

genèse des syndicats ouvriers. T.1 : L'agrégation d'intérêts chez les ouvriers de 1791 au Coup d'État de 1851, 

1992. Droit et société, n°23-24, 1993, pp. 296-300 

 

Doc.1 – Une volonté politique de limiter le droit de coalition des travailleurs. 



 

Doc.4 – La loi du 25 mai 1864 : une liberté plébiscitée par les ouvriers. 
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Analyser des documents et collaborer pour réaliser un exposé. 
 
1. Lisez/observez chaque document puis vérifiez que vous en avez bien compris le sens en soumettant 
vos hypothèses au groupe et éventuellement à votre professeur. 
 
2. A partir de votre analyse de documents, organisez les idées relevées sous forme d’un schéma d’idées 
ou d’un tableau. 
 
3. Préparez un exposé dans le but de présenter vos idées à vos camarades. 
 
4. A partir de votre travail, réalisez un QCM (5 questions maximum). 
 
5. Exposez votre travail à la classe et testez la clarté de votre présentation avec votre quiz. 
 

NB. L’activité donne lieu à une note de groupe et individuelle. 

 

Doc.3 – Une évolution de la loi vers un « droit de grève ». 

Par la loi du 25 mai 1864, la grève n’est plus déclarée illicite. Double avantage pour le régime qui tire de 

ce geste la preuve de son écoute du message contenu dans le Manifeste et qui voit dans les conflits 

sociaux une possibilité de fragiliser le bloc électoral des ouvriers et de la bourgeoisie républicaine. 

Cependant, la grève demeure un exercice autorisé soigneusement limité. Les articles 290 et 291 du Code 

pénal maintiennent l’interdiction de constituer et de réunir des associations de résistance et la répression 

des atteintes « au libre exercice de l’industrie et du travail » reste sévère. Les « meneurs » s’exposent à 

des risques certains. 

Cadeau dangereux que cette légalisation des « coalitions », mais cadeau dont les ouvriers n’hésitent pas 

à l’emparer. […] Les rapports de l’administration impériale signalent, en effet, l’empressement des vieilles 

régions industrielles et des métiers traditionnels à profiter de la liberté nouvelle. 

 

WILLARD C. (1995). France ouvrière : des origines à 1920. Ivry-sur-Seine : Editions de l'Atelier, 498 p. 

 

La loi Le Chapelier interdit la coalition, considérant qu’il s’agit d’une entrave à la liberté de travailler et 

donc un obstacle au fonctionnement de l’économie. 

« Article 8. Tous attroupements composés d’artisans, ouvriers, compagnons, journaliers, ou excités par 

eux […] seront tenus pour attroupements séditieux et, comme tels, ils seront dissipés par les dépositaires 

de la force publique […] et punis selon toute la rigueur des lois. »  

Extrait de la loi Le Chapelier du 14 juin 1791. 

L’article 8 de la loi Le Chapelier est abrogé supprimant ainsi le délit de coalition. Cependant, le droit de 

grève reste encadré : 

« Sera puni d’emprisonnement de six jours à trois ans et d’une amende de 16 francs à 3 000 francs ou 

de l’une de ces deux peines seulement, quiconque, à l’aide de violences, de voies de fait, manœuvres 

frauduleuses, aura amené ou maintenu, tenté d’amener ou de maintenir une cessation concertée du 

travail, dans le but de forcer la hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre exercice de 

l’industrie ou du travail. »  

Extrait de la loi Ollivier du 25 mai 1864. 


